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Membres du CA : 
Présent·e·s : Bruno Benoit, Fauvell-Champion Vincent, Gruber Michel, Milien Serge, Piqué Claudie, Rodriguez Adrien 
Excusé·e·s : Bonnot Catherine, Raucy Hugues, Ravaud Gérard (pouvoir à JL Gaget), Ryckelynck Jacques, Sergent Françoise 
(pouvoir à Fauvell-Champion Vincent) 
Assistaient : Buffet Marine (chargée de mission E-S), Houdy Xavier. 
Invitée excusée : Georgette Soudrie. 

Ordre du jour :  

1. Adoption du compte-rendu du CA du 15 février et du 18 juin 2021 ; 

2. Activités des membres d’E-S ;  

3. Essonne-Sahel :  
3.1. Rencontres, réunions… 
3.2. Appui aux projets : 

3.2.1.  Réalisation Cescom de Lambidou, 
3.2.2. Partenariat avec BiBook. 

3.3. Mise en œuvre des actions E-S → RésEM 19-21 

4. RésEM : 
4.1. Activités : réunions, rencontres, gouvernance… 
4.2. Point sur le programme 19-21, 

4.3. Programme 2022-2024 :  préparation, calendrier… 

5. Actualité Mali & France 

6. Agenda  

7. Questions diverses. 
 

 

1. Adoption du compte-rendu du CA du 15 février et du 18 juin 2021 ; 

Décision : adopté à l’unanimité 

2. Activités des membres d’E-S ;  

Ajukoby / Bures-sur-Yvette 
- Formation des maraichères : Après une première phase de formation au jardin-école, la phase d'interventions in-situ 
est en cours et s'achèvera en décembre. 
- AEP Diabaguéla et Kourté : L'AEP de Diabaguéla s'est achevée avec une dépense inférieure de 15k€ par rapport au 
budget. Cette somme a permis de réaliser une étude géophysique à Kourté et va financer un forage qui a été retardé 
par les pluies. Il devrait être réalisé en novembre.  L'un des points identifiés se situe à 3 km du village. En cas de succès 
du forage, l'Ajukoby sera en position favorable pour rechercher les financements complémentaires. 
- Assainissement à Diabaguéla : les latrines de l’école sont terminées. 4 latrines "modèles" sont en cours de réalisation 
dans 4 concessions sélectionnées par la communauté. Les bénéficiaires contribuent au financement des installations. 
- Action culturelle : Une pièce tirée du récit Mémoires d'un esclave de Frédérick Douglass va être jouée au collège Baco 
Djicoroni de Bamako en octobre et au collège de Bures-sur-Yvette en novembre. Les élèves échangeront ensuite en 
vidéoconférence. 

CdJ Chilly-Mazarin 
- Programme 19-21 : le projet AEP+PM de Kundugula est bloqué car malgré les différentes études réalisées sur le 
terrain, il n’a pas été possible de trouver de l’eau en quantité suffisante pour une AEP. Un autre site plus au Nord va 
être exploré. Les travaux doivent reprendre dès la fin de la saison des pluies en novembre. Si les résultats sont positifs, 
nous essaierons de continuer autant de travaux qu’il sera possible de faire. JPDH est assez confiant. Si le débit est encore 
insuffisant nous pourrons continuer le PM.  Les femmes exploitent ce PM depuis plusieurs années. Les puits de village 
ne tarissent pas. Ce pourrait être une option pour les cultivatrices. 

Jean-Luc GAGET 
Président   

essonnesahel@gmail.com 
+33 650 40 07 57 

Compte-rendu 

Conseil d’administration  
(Visioconférence) 

 

23 septembre 2021 
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- Programme 22-24 : plusieurs pistes sont envisagées. Un PM dans le village à Diéma ou dans un village de la commune 
(Messé ou autre), la consolidation des PM existants (sous réserve d’une enquête préliminaire ?), la formation des 
cultivatrices (demandé), des pourparlers sont engagés en Essonne avec les jeunes (enfants des ressortissants), 
concernant le sport les réflexions sont en cours. 
- Activités de l’association depuis le dernier CA : forum des associations le 4/09, CA le 05/09 et exposition du CDJ du 
25 au 30 septembre sur la thématique « coopération décentralisée et développement durable » de 14h30 à 17h30, en 
salle des expositions de la Mairie. 
- Visites en France : Le 2e adjoint de Diéma (Nakounté Sissoko), en France jusqu’au 25/09, a pu rencontrer la nouvelle 
directrice de cabinet de la mairie, l’adjoint à la culture et le délégué aux jumelages. Le maire de Diéma est actuellement 
à Lille et devrait passer à CM le 27/09 ; il pourra peut-être être reçu par Mme Rezgui, maire de CM. 

CdJ Limours  
Pas de communication. 

LAJ Lakamané 

- Fin des travaux du périmètre maraîcher dans le cadre du programme 19-21 : Le maire de Lakamané ayant dépensé, 
sous la supervision de la commission Lakamané, 100 % des fonds alloués des 1ère, 2e et 3e tranche du programme, la 
commission Lakamané a adressé le 30/08/2021 le 3e CRTF afin de demander l’appel des fonds pour le versement de la 
4ème tranche pour un montant de 1 689 €.  A ce jour, le CD 91 a donné l’ordre de versement des fonds qui seront 
disponibles sur le compte de coopération décentralisé de Lakamané d’ici 4 à 6 semaines. Ces fonds permettront 
d’achever le programme avec l’établissement du PV de perception définitive des installations et le paiement des 
dernières factures qui correspondent aux montants de garantie. Si la situation est nominale, la commission envisage 
l’envoi du 4e CRTF avant décembre 2021. 
- Communication sur l’achèvement des travaux périmètre maraîcher : Nous vous invitons à lire tous les articles que 
nous mettons régulièrement en ligne sur le site Internet de l’association Essonne-Sahel pour vous informer et pour vous 
raconter en images et en vidéo la réalisation du périmètre maraîcher.   
- La préparation du prochain programme 2022-2024 : La réalisation d’un périmètre de 4 hectares à Lakamané est déjà 
un succès. Dans les prochaines semaines nous allons nous attacher à préparer le prochain programme triennal. Le maire 
de Lakamané souhaite la création d’un nouveau périmètre maraîcher dans le village de Diallakoro qui se trouve à environ 
7 kilomètres au nord de Lakamané. Il va falloir lancer une étude préalable du projet : le projet doit répondre au PDESC 
de la commune, les femmes maraîchères doivent se constituer en une association, le préfet du cercle doit établir une 
cession du terrain aux maraîchères de l’association, l’étude préalable devra établir la présence d’une nappe phréatique 
pour pouvoir effectuer un forage productif. Le maire de Lakamané se charge de réunir toutes les conditions favorables 
avant la réalisation d’une étude préalable. 
- Contacts réguliers avec les migrants : Depuis le premier confinement en mars 2020, nous avons pris l’habitude 
d’échanger régulièrement des nouvelles par WhatsApp avec les migrants de Lakamané des villages de Guingui, 
Foutougou et de Gory. Le dispensaire construit et financé par les migrants de Foutougou donne pleinement satisfaction. 
Les migrants se cotisent pour acquérir à Bamako du mobilier médical pour la somme d’environ 1 000 €. Les migrants de 
Guingui et de Foutougou continuent de financer sur leurs fonds propres la construction d’une école fondamentale dans 
chacun de leur village. Les travaux devraient aboutir en 2024. 
 - L’EM FEST 2022 à Marolles-en-Hurepoix : La commune de Marolles par le truchement de la maire adjointe en charge 
de la vie culturelle, se charge de la préparation de la 5ème édition de l’EM FEST à Marolles-en-Hurepoix. Pour le 
moment, nous n’avons pas d’information précise. 
- Projection suivi d’un débat d’un court métrage sur Marolles et Lakamané : La projection du court métrage Marolles-
en-Hurepoix et Lakamané Deux villes sœurs est programmé dans le cadre du Festival LE FRANCILIEN et de L’EM FEST qui 
se tiendra à Marolles-en-Hurepoix le dimanche 10 octobre 2021 à 15h00. Nous vous invitons tous à venir nombreux à 
cette projection qui sera suivi d’un débat. Des invitations par WhatsApp seront adressées aux migrants de Lakamané. 

Trans Aide Draveil : 
- Programme 19-21 : réception provisoire des travaux prononcée le 10 juillet. Depuis, des pluies diluviennes ont 
provoqué d’importants dégâts sur le micro-barrage de Sécouréba. Demande conjointe avec l’ADESMA à l’ensemble des 
partenaires pour réaliser une expertise indépendante recherchant les causes réelles (malfaçons ?), les responsabilités 
(bureau d’étude, maître d’ouvrage, maître d’œuvre ?) et les préconisations nécessaires. Le CODEV souhaiterait aller 
plus loin avec une expertise menée sur d’autres ouvrages réalisés par cette même entreprise et ayant subi plusieurs 
dommages (ex : Kembé). Montant des dégâts estimés : 15 000 €.  Communication difficile avec le maire de Sandaré et 
le maître d’ouvrage. Deuxième quinzaine d’octobre ; un ressortissant sera à Paris pour une quinzaine de jours pour faire 
le point sur la situation.  
- Programme 2022-2024 : consolidation des ouvrages de MSS pour une mise en exploitation en 2022 (appui à la mise 
en exploitation des terres irriguées) et finalisation de l’état des lieux prospectif des périmètres maraîchers.  
- EM FEST : représentation théâtrale « Kach story » le 4 février 2022, suivie d’un débat et précédée d’une action 
culturelle avec le lycée Nadar. 
- CA du 13 septembre : préparation de l’AG du 9 octobre avec modifications des statuts, dispositions pour explorer la 
possibilité de renforcer le CA (déménagement de Nicole Vallée, secrétaire). 
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- Forum des associations (4 septembre) : participation moyenne (une quinzaine de personnes sont passées au stand), 
une adhésion potentielle.  
- Relations avec la nouvelle municipalité : plusieurs signaux (demande du bilan des associations de jumelage depuis 
leur création, confirmation de la participation de la conseillère déléguée à l’AG…), éventuelles prémices d’une 
réévaluation de notre secteur d’activités ? 

3. Essonne-Sahel :  
3.1. Rencontres, réunions… 

22/07/21 : réunion visio avec l’association SEVES (www.asso-seves.org) connue d’E-S depuis plusieurs années (séance 
de travail, interventions...), qui intervient dans les domaines de l’eau potable et de l’assainissement dans la région de 
Kayes, principalement sur l'amélioration de la gestion/gouvernance et le renforcement de l’accès à l’eau potable. Sèves 
travaille avec Boubacar Macina sur des financements AESN et SEDIF. Ils nous ont contactés car Boubacar leur a proposé 
de travailler sur le cercle de NdS.  
Lors d'une réunion visio en juillet nous avons échangé sur nos activités et pratiques respectives autour des prescriptions 
et méthodes utilisées pour les études géophysiques et forages. Nous avons abordé la réflexion sur l'amélioration des 
techniques pour les études géophysiques avec notamment la tomographie. 
Il nous est apparu intéressant d'approfondir ces échanges en présence de JPDH ; une réunion sera prochainement 
organisée avec JPDH. 

3.2. Appui aux projets : 
3.2.1.  Réalisation Cescom de Lambidou, 

Le CSCOM de Lambidou accueille du public depuis le 10 août. Les 5% restants des travaux pourront être réglés après le 
28 octobre, à l’issue de l’établissement du PV de réception définitive de l’ouvrage et de ses équipements. 
Après la remise du rapport final par l’UCD clôturant la réalisation du projet, l’AFDL devra régler les 40% restant de la 
prestation E-S pour le suivi du projet (soit 1 000€). 

3.2.2. Partenariat avec BiBook.   
Proposition de partenariat sur le projet Livres en partage pour la mise à disposition gratuite de bibliothèques 
numériques personnelles de qualité (poursuite des échanges évoqués lors du CA de juin 2019).  
E-S pourrait devenir partenaire de la structure Culture en partage (avec signature d’une convention de partenariat).  E-
S aider à développer cette activité en France, percevoir des dons (réductions d’impôts). 
E-S pourrait aussi développer une action dans le cadre du programme RésEM 22-24.  
Les échanges vont se poursuivre avec JLSD et les dirigeants de Culture en partage pour mieux définir les bases de ce 
partenariat. 

3.3. Mise en œuvre des actions E-S → RésEM 19-21 
3.3.1.  Impact bas-fonds 

Rapport à finaliser 

3.3.2.  Formations et appuis maraichages 
Stages de formation au CFP : le dernier stage a eu lieu fin mars 21. Comme prévu, 64 stagiaires ont participé aux 
formations dans le jardin école du CFP de NdS. Les stagiaires proviennent des communes de Baniré-Koré, Diabigué, 
Diarrah, Diéma, Gadiaba-Kadiel, Gavinané, Gogui, Guétéma, Koréra-Koré, Nioro-du-Sahel, Nioro-Tougouné-Rangabé, 
Sandaré, Troungoumbé, Youri et d’autres communes. 
Appuis in situ dans les jardins : sur 7 appuis prévus, 3 ont été réalisés en mars, avril et juin, les 4 derniers seront réalisés 
en novembre et décembre.  
Nous sommes dans l’attente des rapports du CFP. 
Remarque : nécessité de repenser la communication interne à cette action (entre le CFP, les associations d’E-S et les 
communes dont sont issus les stagiaires). 

4. RésEM : 
4.1. Activités : réunions, rencontres, gouvernance… 

- 24/03/21 : participation de MB à la réunion de présentation de l’AAP des Agences de l’Eau ; 
- 20/05/21, 10/06/21 et 12/07/21 : participation JLG/MB à des réunions avec le F3E et le CD91 en vue de la réalisation 
d’un diagnostic sur l’impact de la coopération Mali sur le territoire essonnien ; 
- Plusieurs GTST ont été organisés ces derniers mois et un ST a eu lieu le 15 septembre. 
- L’équipe du CD91 sera au complet avec le retour d’Alisson le 6 octobre. Actuellement, Nadja O’Neill (nouvelle cheffe 
du secteur AI) gère en direct la coopération avec le Mali avec l’appui de MB, Anne-Lise Joseph (chargée de coopération 
et plus précisément de l’appui aux acteurs essonniens) vient en appui ponctuel, et Cécile Pomarel est chargée de l’EM 
FEST (avec l’appui d’un stagiaire durant 6 mois). 

4.2. Point sur le programme 19-21, 
- Avril 2021 : mission de suivi de la Coordination dans les cercles de Diéma, Nioro-du-Sahel et Douentza ; 
- 03/05/2021 : commission programme ; 
- 18/05/2021 : COPIL EM FEST 2022 ; 

http://www.asso-seves.org/
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- 20/09/2021 : MB et JLG ont participé à la réunion (en visio) du groupe Sahel CUF sur le thème de l’eau et de 
l’assainissement (en partenariat avec pS-Eau) ; 
- Subventions du programme 19-21 : la 3e et dernière tranche de subvention MEAE a été encaissée par le CD91 en juillet 
et le décaissement de la 3e tranche AESN a été enclenché le 16/09 (il restera le solde à récupérer en 2022). Les membres 
du RésEM peuvent d’ores et déjà communiquer leur dernier CRTF en vue de l’obtention du solde de leur subvention (et 
sous réserve d’un taux d’exécution des activités de 90% minimum). 
- Les TDRs de l’évaluation du programme 19-21 ont été diffusés. Budget de 13 000 € à 15 000 €. Date limite de dépôt 
officiel : le 30/09/21. Pas encore de dépôt de dossier à ce jour. 
Proposition de VFC et B. Bruno : rassembler le temps d’une journée l’ensemble des membres du RésEM (ainsi que des 
artistes maliens) dans un grand espace (un lieu prestigieux, facile d’accès) ouvert au public, afin de faire connaître les 
activités du RésEM et tenter de recruter de nouveaux adhérents. La création d’un groupe de travail dédié à cette 
réflexion a été proposée ; un mail sera envoyé aux membres d’Essonne-Sahel. 
Remarque :  X. Houdy s’est inscrit à une formation sur le thème de la communication via facebook, proposée par le 
CD91, et pourra en faire une restitution aux membres d’Essonne-Sahel.  

4.3. Programme 2022-2024 :  préparation, calendrier… 

- CD91 : Les décisions concernant la suite des activités avec le RésEM (mission technique CMI, thématiques d’actions, 
diagnostic, etc.) seront prises à l’issue de la réunion des services du CD91 avec les nouveaux élus, prévue le 18 octobre 
- Diagnostic : Le service de l’AI souhaite réaliser un diagnostic global de l’impact de ses différentes coopérations sur le 
territoire essonnien. La coopération avec le Mali et les activités menées dans le cadre du RésEM pourraient constituer 
l’un des volets de ce diagnostic. Des échanges ont eu lieu avec le F3E et CUF, deux structures proposant chacune un 
accompagnement spécifique en vue de la réalisation d’un diagnostic de ce type. 
- Une commission programme est prévue le 14/10/21 ; une note a été envoyée le 20/9 aux membres du RésEM pour 
les inviter à se positionner sur leur implication au sein du RésEM dans l’après 19-21. 
- Le sport, envisagé comme un outil de cohésion sociale et d’émancipation, pourrait faire partie des thématiques du 
prochain programme triennal (Essonne, Terre de jeux 2024). Au niveau du CD91, le Président souhaiterait qu’une action 
avec les mineurs non accompagnés soit menée. 
- Coordination Mali : Une mission technique de la CMI en Essonne au cours de la première quinzaine de décembre est 
envisagée pour clôturer le programme 19-21 et préparer le programme 22-24. La mission devrait être validée à l’issue 
de la réunion du CD91 avec les nouveaux élus en charge de l’action internationale programmée le 18 octobre. 
- Pour assurer une partie des dépenses de fonctionnement de la CMI pendant l’inter-programme, une subvention 
complémentaire de 15 000€ (dont 5000€ pour l’évaluation) sera proposée au vote de la commission permanente du 8 
novembre. 
- Le CD91 a une convention avec le CRID (Centre de Recherche et d’Information pour le Développement). Jusqu’à 
présent celui-ci accompagne les acteurs du territoire dans leur stratégie de sensibilisations des essonniens à la solidarité 
internationale, notamment dans le cadre du Festisol. Le CD91 souhaite réorienter ce partenariat vers les membres du 
RésEM dans le cadre de commissions capitalisation sur l’ECSI et la mobilisation de nouveaux bénévoles. Des réflexions 
sont en cours. 

5. Actualité Mali & France 
- Elections : le calendrier de fin d’année sera probablement difficile à tenir 
- Agriculture : oiseaux granivores, sauteriaux 

6. Agenda  
- RésEM commission programme 14 octobre 
- Mission coordination Mali :  1ère quinzaine de décembre → à confirmer 

7. Questions diverses. 
 


